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autorisation de transfert d'une officine de pharmacie :

SELAS Pharmacie Nouaille 19260 TREIGNAC
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Arrêté n° PH 30/2026 du 19 mai 2026 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie : 
SELAS Pharmacie Nouaille 

19260 TREIGNAC 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU  la décision du 17 mars 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature publiée le 18 mars 2026 au recueil des actes administratifs n° R75-
2026-03-17-00002 ; 

 
VU la licence n° 60 délivrée le 13 janvier 1961 par le Préfet de la Corrèze ; 
 
VU la demande présentée par Maître Assunta SAPONE du cabinet SAPONE BLAESI agissant pour le compte 

de Madame Catherine NOUAILLE titulaire de la SELAS "Pharmacie NOUAILLE" sise Place des Farges à 
TREIGNAC (19260) dont le dossier a été déclaré complet le 4 février 2026 et visant à obtenir le transfert 
de son officine de pharmacie vers le 48, avenue Léon Vacher dans la même commune ;  

 
VU l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 26 février 2026 ; 
 

…/… 
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VU l’avis du représentant de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 
Nouvelle-Aquitaine du 12 mars 2026 ;  

 
VU l’avis du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) pour la région Nouvelle-

Aquitaine du 17 mars 2026 ;  
 
CONSIDERANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et regroupements 
d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d’un quartier 
défini, d’une commune, sous réserve de ne pas compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 

CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectuera au sein de la même commune, dont la population municipale 
s’établit à 1256 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qui est desservie par  
une seule officine de pharmacie ; 
 

CONSIDERANT qu’il aura lieu à 650 m environ de l’emplacement d’origine, au sud-ouest de la commune, au sein 
du même et unique quartier, délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique par les 
frontières communales ;  
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 
regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le cas d’un transfert d’une officine au sein 
d’un même quartier, ou au sein d’une même commune lorsqu’elle est la seule officine présente au sein de cette 
commune ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en médicaments au 
regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 
respectées : 
 
1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des stationnements 
et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent 
un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que la nouvelle officine sera visible, facilement accessible au public par des aménagements 
piétonniers et disposera de places de stationnements ; 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur 
de santé publique le 1er avril 2026 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la population 
est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article L.5125-3-2 du code de la 
santé publique. 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : La demande présentée par Maître Assunta SAPONE du cabinet SAPONE-BLAESI agissant pour le 
compte de Madame Catherine NOUAILLE titulaire de la SELAS "Pharmacie NOUAILLE" sise Place des Farges à 
TREIGNAC (19260) dont le dossier a été déclaré complet le 4 février 2026 et visant à obtenir le transfert de son 
officine de pharmacie vers le 48, avenue Léon Vacher dans la même commune et au sein du même quartier 
délimité par les frontières communales, est acceptée.  
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 19#000243 et se substituera à la licence 
de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de 
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la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard dans le délai 
de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, dans les domaines 

de la jeunesse, de l’éducation prioritaires, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R222-2, R222-16 et suivants, R222-24-2 et R222-25 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code du service national ; 

 

Vu le code du sport ; 

 

Vu la loi n° 92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

 

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement ci-

vique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de M. Jean-Marc HUART en qualité de recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l'académie de Bordeaux, chancelier des universités, à compter 

du 26 mars 2025 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports 

de la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 
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Vu l’arrêté du 19 novembre 2021 nommant Monsieur Éric DUTIL dans l’emploi de secrétaire général de la 

région académique Nouvelle Aquitaine ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2025 nommant Monsieur Thierry D’ANGELO dans l’emploi de délégué régional 

académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er décembre 

2025 ; 

 

Vu les arrêtés de Madame la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Jean-Marc HUART en qualité de 

recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l'académie de Bordeaux, chancelier des 

universités, 

 
 

-  A R R Ê T E - 
 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région 

académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, à Monsieur 

Éric DUTIL, secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer, dans la limite 

de ses attributions, les pièces faisant l’objet des arrêtés de délégation susvisés du 18 mai 2026 : 

 

➢ Relevant des BOP régionaux suivants : 

 

• BOP 163 « Jeunesse, éducation populaire et vie associative » :  

o UO 0163-D033-DR33 

o UO 0163-D033-DSNU 

 

• BOP 219 « Sport » : 

o UO 0219-D033-DR33 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric DUTIL, subdélégation de signature est 

donnée, sous sa responsabilité, à Monsieur Thierry D’ANGELO, délégué régional académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports de Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 

1er du présent arrêté. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO, subdélégation de signature 

est donnée, sous sa responsabilité, à Monsieur José-Bernard FUENTES, délégué régional académique adjoint 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Nouvelle-Aquitaine, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet 

de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO et de Monsieur José-

Bernard FUENTES, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry 

D’ANGELO, à Monsieur Patrice BEHAGUE, chef du pôle sport, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de 

l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO, de Monsieur José-Bernard 

FUENTES et de Monsieur Patrice BEHAGUE, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité 
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de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Sébastien DARTAI, chef du pôle 

formation/certification/emploi, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO, de Monsieur José-Bernard 

FUENTES, de Monsieur Patrice BEHAGUE et de Monsieur Sébastien DARTAI, subdélégation de signature est 

donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Aurélien PINET chef du pôle 

« jeunesse, éducation populaire et vie associative, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er 

du présent arrêté. 

 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice BEHAGUE, subdélégation de signature 

est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Bertrand JARDIN, professeur 

de sport affecté sur le site de Limoges, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent 

arrêté. 

 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice BEHAGUE et de Monsieur Bertrand 

JARDIN, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à 

Monsieur Christophe CHARRIN, professeur de sport affecté sur le site de Limoges, à l’effet de signer les 

pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien DARTAI, subdélégation de signature 

est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Christophe CHARRIN, 

professeur de sport affecté sur le site de Limoges, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er 

du présent arrêté. 

 

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien DARTAI et de Monsieur Christophe 

CHARRIN, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, 

à Monsieur Bertrand JARDIN, professeur de sport affecté sur le site de Limoges, à l’effet de signer les pièces 

faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien DARTAI, subdélégation de 

signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Madame Emmanuelle 

DJADJO, professeur de sport affectée sur le site de Poitiers, à l’effet de signer les pièces faisant l’objet de 

l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien DARTAI et de Madame Emmanuelle 

DJADJO, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à 

Monsieur Florian SZYNAL, conseiller d’éducation populaire et de jeunesse, affecté sur le site de Poitiers, à 

l’effet de signer les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aurélien PINET, subdélégation de signature 

est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Florian SZYNAL, conseiller 

d’éducation populaire et de jeunesse, affectée sur le site de Poitiers, à l’effet de signer, faisant l’objet de 

l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement Monsieur Aurélien PINET, et de Monsieur Florian SZYNAL, 

subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry D’ANGELO, à Madame 
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Emmanuelle DJAJDO, professeur de sport, affectée sur le site de Poitiers, à l’effet de signer les pièces faisant 

l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO et de Monsieur José-

Bernard FUENTES, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de Monsieur Thierry 

D’ANGELO, à Monsieur Pierre GMEREK, responsable du service financier, à l’effet de signer, dans la limite 

de ses attributions, les pièces faisant l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 16 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry D’ANGELO, de Monsieur José-Bernard 

FUENTES et de Monsieur Pierre GMEREK, subdélégation de signature est donnée, sous la responsabilité de 

Monsieur Thierry D’ANGELO, à Monsieur Walim OUCHETATI, responsable du service de formation 

professionnelle tout au long de la vie, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant 

l’objet de l’article 1er du présent arrêté. 

 

Article 17 : Dans le cadre de leurs attributions respectives, subdélégation portant sur l’ordonnancement, le 

mandatement et la liquidation des dépenses, et le cas échant, des opérations de recette dans Chorus, 

Chorus DT et OSIRIS est donnée à Monsieur Pierre GMEREK, responsable du service financier, Madame 

Stéphanie ROUGEON, gestionnaire budgétaire, Madame Léa BOUDOUAOU, gestionnaire budgétaire et 

Madame Isabelle LANXADE, gestionnaire budgétaire, pour les BOP cités à l’article 1er du présent arrêté. 

Cette subdélégation porte également sur la répartition des autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement entre les unités opérationnelles chargées de leur exécution ainsi que toute déclaration de 

conformité en matière d’opérations d’inventaire. 

 

Article 18 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine et le directeur régional des 

finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

Nouvelle Aquitaine.      
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